
  

JANVIER  2024  

R E V U E  M E N S U E L L E  

     Agenda 

Le samedi 13 janvier, de 9h30 à 13h30, aura lieu la collecte des sapins de Noël. Vous pouvez apporter votre 
sapin la veille ou le matin même, avant 9h, dans l'un des 11 points de collecte répartis dans la commune et 
indiqués sur la carte. 
Vous pouvez également venir déposer votre sapin aux ateliers municipaux (de 9h30 à 11h30) et profiter d'un 
café et gâteaux offerts ! Si vous souhaitez nous aider à ramasser les sapins merci de vous inscrire à 
jeparticipe@lampertheim.fr 
Si vous êtes une personne âgée ou si vous avez des difficultés à vous déplacer, vous pouvez demander à ce que 
nous venions chercher votre sapin chez vous. Pour cela, il suffit de vous inscrire en mairie. 

 Collecte des sapins après les fêtes  

12 janvier 2024        Soirée des Vœux du Maire :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13 janvier 2024 
Collecte des sapins : De 09h30 à 13h30 
 

14 janvier 2024 à 17h00 
Conférence : « Le Reichsland » par Jean-François KOVAR. 
Salle du Tilleul organisée par UPK– antenne de Lampertheim. 
 

27 janvier 2024 
 

Concert du trio [Sãsusi] : Salle des Fêtes - à 20h00 
 

28 janvier 2024 à 17h00 
Conférence : « 1918, des soviets en Alsace » par Jean-
François KOVAR. Salle du Tilleul organisée par l’Université 
Populaire de la Krutenau – antenne de Lampertheim. 

 

Mme le Maire a été décorée de la Légion 
d’Honneur par Dominique Faure, Ministre  
déléguée aux 
Collectivités 
territoriales et à la 
Ruralité, lors d’une 
cérémonie qui 
s’est tenue le jeudi 
14 décembre, à 
Lampertheim. 

  
Murielle FABRE, 

Maire de Lampertheim  

et l’ensemble du conseil municipal 

ont le plaisir de vous convier 

aux « Vœux du Maire » 

le vendredi 12 janvier 2024 

à partir de 18h30  

au Complexe Sportif et Culturel 

Crédit photos : A.Hefti  



Dans le cadre des fêtes de fin d’année et de la nuit de 
la Saint-Sylvestre, la préfète du Bas-Rhin a pris les 
mesures suivantes sur l’ensemble du département du 
Bas-Rhin : 
 Interdiction de l’achat, de la vente, de la cession, de 
l’utilisation, du port et du transport des artifices de 
divertissement et d’articles pyrotechniques de 
catégories C2, F2, C3, F3, C4, F4, P2 et T2 à partir du 
lundi 04 décembre 2023 à 00h00 au mercredi 3 janvier 
2024 à 08h00. 
 Interdiction de la distribution, de l’achat et de la 
vente à emporter de carburants dans tout récipient 
transportable à partir du vendredi 29 décembre 2023 à 
00h00 au mercredi 3 janvier 2024 à 06h00. 
 Interdiction de la vente et de la consommation 
d’alcool sur la voie publique à partir du dimanche 31 
décembre 2023 à 12h00 au lundi 1er janvier 2024 à 
12h00. 

 Collecte des ordure ménagères 
La collecte du vendredi 29 décembre sera reportée au samedi 30 décembre, celle du vendredi 5 janvier sera 
reportée au samedi 6 janvier. 
Quartier gare : la collecte du mercredi 27 décembre sera reportée au jeudi 28 décembre, celle du mercredi 3 
janvier sera reportée au jeudi 4 janvier. 

 Vigilance cambriolages 
Au moment des fêtes de fin d'année les cambriolages sont plus nombreux, aussi la Gendarmerie 
Nationale demande aux administrés de redoubler de vigilance et de suivre ces quelques conseils :  
 sécuriser les accès de votre domicile. Vérifiez que les portails, portes, fenêtres et volets sont bien fermés, 
notamment à l'arrière des habitations. N'oubliez pas les garages, dépendances et véhicules. 
ne pas laisser de signe d'absence (si possible), 
 mettre à l'abri vos objets de valeur, 
ne pas laisser entrer chez vous un (des) inconnu(s), 
 demander à un membre de votre famille ou un proche ou une personne de confiance (voisin…) de surveiller 
votre maison en cas d'absence, 
 alerter sans tarder les forces de l'ordre si vous voyez un individu suspect dans votre voisinage. 
 

Vous pouvez également bénéficier de l'opération « Tranquillité vacances » en signalant votre absence à la brigade 
de gendarmerie. Les forces de sécurité pourront ainsi patrouiller autour de votre domicile dans le cadre de leurs 
missions quotidiennes. 

  Concert du trio [Sãsusi]  
Le 27 janvier 2024 à 20h à la salle des fêtes de 
Lampertheim. 
Cette année, le trio [Sãsusi] vous propose un concert de 
style latin, argentin, d'amérique du Sud parfois doux, 
sensuel et langoureux, et d’autres fois plus violent, 
accentué, et riche en rythmes syncopés. Ce trio, très 
complice sur scène, saura vous emmener dans son 
monde coloré et captivant par sa manière d'interpréter 
la musique et sa façon quelquefois humoristique de 
communiquer.  
Lien pour la billetterie en ligne https://
www.billetweb.fr/sasusi 

 Manifestations et évènements à venir 
  Activités sénior du CIAS  
Conférence sur l’Ayurveda le lundi 29/01/24 de 14h à 
16h à Vendenheim (Gratuit) 
Initiation à la Tablette 10 séances de 2h : les lundis du 8 
janvier au 11 mars 2024 de 10h à 12h à Vendenheim 
(Gratuit). 
10 séances de 2h : les lundis du 8 janvier au 11 mars 
2024 de 14h30 à 16h30 à Lampertheim (Gratuit). 
12 séances de 2h : les mardis  du 16 janvier au 02 avril 
2024 de 9h30 à 11h30 à Mundolsheim (Gratuit). 
Sur Inscription au CIAS : 03.88.64.78.04 ou 
animation@cias-vendenheim.fr 

      Pour des fêtes de fin 
 d’année en toute sécurité ! 

Chaque année, les points d’apports volontaires 
sont saturés après les fêtes. 
C’est pourquoi la municipalité a décidé d’ajouter 
une benne à carton supplémentaire sur le parking 
du Complexe Sportif et Culturel entre le 27 et 29 
décembre matin.  
 

Triez vos déchets selon les consignes indiquées sur 
les conteneurs. Ne mélangez pas les différents types de 
matériaux, car cela rend le recyclage plus difficile et 
moins efficace. 
 

Déposez vos déchets dans les conteneurs prévus à cet 
effet, et non à côté ou sur le sol. Les déchets 
abandonnés peuvent attirer des nuisibles, créer des 
odeurs désagréables, ou gêner le passage des agents de 
collecte. 
 

Ne déposez pas de déchets dangereux, encombrants, 
ou non recyclables dans les points d'apport volontaire. 
Ces déchets doivent être apportés à la déchetterie la plus 
proche, ou collectés par un service spécifique.  

      Ne déposez pas vos 
 déchets n’importe où ! 


